
Sécurité et économie 

 

 

Réponse au postulat de M. Claude-Alain Voiblet 

« "Food Truck", quel statut pour ces restaurants sur roulettes ? » 

Rapport-préavis N° 2018/06 

Lausanne, le 1
er
 mars 2018 

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

1. Objet du rapport-préavis 

Le présent rapport-préavis a pour objet de préciser le statut légal actuel de ce mode de 

restauration itinérante. 

Le postulat a été déposé le 19 janvier 2016 et renvoyé à la Municipalité pour étude et rapport le 

22 novembre 2016.  

Le postulat présenté par M. Claude-Alain Voiblet reprend à l’identique le texte du postulat de 

M. Michel Miéville déposé le 12 janvier 2016 au Grand Conseil. Dès lors, le rapport du Conseil 

d’Etat du 20 décembre 2017 ci-annexé répond également au présent postulat. 

La Municipalité ne peut que faire siennes les réponses apportées à ces questions, d’autant plus 

que le Conseil d’Etat a fait entrer en vigueur au 1
er
 janvier 2018 une nouvelle réglementation 

imposant à ces commerçants, dans un délai transitoire de deux ans, d’acquérir ou de justifier 

d’une formation reconnue et de se pourvoir d’une licence particulière de restauration mobile. 

2. Réponse au postulat - statut légal actuel des food trucks 

Le postulat demande à la Municipalité de préciser le statut des food trucks sous l’angle des 

autorisations ou encore de l’hygiène. A cet égard, différentes questions sont posées visant en 

particulier à comprendre quelles sont les licences et la formation nécessaires, ce qu’il en est de 

la facturation des emplacements et quelles sont les modalités pratiques relatives aux règles 

d’hygiène alimentaire et d’enlèvement des déchets. 

1. Jusqu’au 31 décembre 2017, dans le Canton de Vaud, les food trucks étaient soumis aux 

règles du commerce itinérant. 

En effet, dans les années 2000, le Parlement fédéral a voté divers textes visant à simplifier 

l’exercice du commerce et à décloisonner le marché intérieur suisse, en supprimant les 

règlementations cantonales faisant obstacle à la concurrence et à la mobilité professionnelle. 

C’est dans ce contexte que la loi sur le commerce itinérant (LCI) a été adoptée le 23 mars 2001, 

puis l’ordonnance d’application (OCI) le 4 septembre 2002, les deux textes entrant en vigueur le 

1
er
 janvier 2003. Outre l’harmonisation au niveau fédéral du droit régissant le commerce 

itinérant, la LCI couvre exhaustivement toutes les activités professionnelles exercées de manière 

ambulante (en particulier l’uniformisation aux conditions d’accès). 

Le 1
er
 janvier 2003, la loi sur les auberges et les débits de boissons du 26 mars 2002 (LADB) est 

également entrée en vigueur, en présentant – dans le même esprit – un régime simplifié par une 

diminution drastique du nombre des licences. Le contexte légal s’est vu également allégé, cette  

loi introduisant une extension de l’exemption aux établissements avec un nombre de places 

limitées (moins de 10 personnes) et/ou aux activités saisonnières (kiosque, roulottes 

notamment). 
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Dans ce contexte, les food trucks n’étaient pas tenus de se pourvoir d’une licence et 

l’autorisation communale était considérée comme suffisante pour exercer ce type d’activité. La 

possibilité de disposer d’une zone de consommation pour 9 personnes était possible, dès lors 

qu’aucune boisson alcoolique n’était proposée à la vente. 

Aujourd’hui, le Conseil d’Etat a adopté, fin décembre 2017, diverses modifications du 

règlement d’exécution de la LADB et du règlement de l’examen professionnel en vue de 

l’obtention du certificat cantonal d’aptitudes et du diplôme pour licence, afin de soumettre les 

exploitants de food trucks au régime de la licence particulière de restauration mobile et de leur 

imposer une formation. L’interdiction de vente de boissons alcooliques est maintenue. 

L’aménagement des espaces de consommation pour la clientèle (petites terrasses par exemple) 

est toujours possible. 

2. Sous l’angle de l’hygiène, tous les véhicules ont toujours fait l’objet d’une obligation 

d’annonce préalable au Service cantonal de la consommation et des affaires vétérinaires 

(SCAV), contrôle qui s’étend aux conditions de stockage des denrées alimentaires. Ce service 

procède en outre à des contrôles inopinés durant l’exploitation. 

S’agissant de la place de la Riponne, des tableaux électriques permettent d’alimenter les 

installations de réfrigération des food trucks, notamment pour maintenir la chaine du froid. Un 

point d’eau est également disponible.  

3. Des camions itinérants de vente à l’emporter de denrées alimentaires destinées à la 

consommation immédiate ont été autorisés à Lausanne depuis de nombreuses années sur le 

domaine privé de particuliers, lorsque l’emplacement s’y prêtait. 

S’agissant du domaine public et assimilé, le marché des food trucks de la Riponne a été proposé 

par le Service de l’économie dans le cadre d’une réflexion sur la revitalisation de cette place. 

Dès le printemps 2014, une dizaine d’installations mobiles y a été accueillies, chaque lundi, 

mardi, jeudi et vendredi (le mercredi et le samedi, la place est réservée pour le marché central). 

L’objectif visait à permettre une occupation diversifiée de l’espace public et à proposer à 

Lausanne un concept émergent et qualitatif, en misant sur la compétence des exploitants et 

l’originalité des mets proposés. Ainsi, l’intérêt du dispositif a été de créer un espace équivalent à 

celui d’une place de village, permettant les échanges et la convivialité. 

En marge de chaque nouvelle saison (une hivernale et une estivale), un appel d’offres est lancé 

et les marchands itinérants intéressés peuvent déposer un dossier de candidature. Ces appels 

d’offres sont toujours transmis aux associations de cafetiers-restaurateurs ainsi qu’à la 

Fondation City Management, afin que ces organismes puissent les relayer auprès de leurs 

membres qui seraient intéressés à participer. 

Ce type de restauration est devenu un objet de culture urbaine. Le concept, sur la place de la 

Riponne, a trouvé son public et le marché des food trucks s’est développé au-delà, avec 

l’émergence du « Food trucks Festival » à Lausanne, aujourd’hui « Le Miam » dont le succès, 

dans ce cadre aussi, ne se dément pas.  

4. S’agissant d’un marché, les autorisations d’usage accru du domaine public et assimilé 

sont calquées sur celles des marchés alimentaires « ordinaires ». La taxe est perçue sur la base 

du règlement et tarif municipal sur l’occupation du domaine public et s’élève à CHF 0.50 par m
2
 

et par jour. Les coûts de mise à disposition de l’électricité et de l’eau sont facturés en sus.  

Chaque marchand doit repartir avec ses déchets pour les déposer dans son point de collecte 

officiel. 
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3. Intentions 

Conformément à ce qui a été annoncé dans le programme de législature 2016-2021 

(chapitre 4 « Partager », p. 26 ch. 9), la Municipalité analyse les possibilités de mettre à 

disposition de la population un tournus de food trucks dans différents lieux de la ville. Certains 

endroits se prêteraient en effet particulièrement à la présence de ce type de prestations et il 

s’agirait de faciliter et de coordonner le dispositif afin de garantir sa qualité et sa diversité.  

4. Cohérence avec le développement durable 

La mise en œuvre d’un tel projet de partage de l’espace public au moyen de dispositifs 

éphémères (les food trucks quittent leurs emplacements tous les soirs) est en adéquation avec les 

objectifs poursuivis d’une consommation plus responsable, en particulier l’usage des espaces 

disponibles dans les places et lieux publics déjà existants sans avoir à recourir à des 

aménagements lourds.  

Enfin, semblable offre à la population encourage également l’échange social et la convivialité, 

qui relèvent également de ces notions. 

5. Aspects financiers 

5.1 Incidences sur le budget d’investissement 

Ce rapport-préavis n’a pas d’incidence sur le budget d’investissement de la Ville. 

5.2 Incidences sur le budget de fonctionnement 

Ce rapport-préavis n’a pas d’incidence sur le budget de fonctionnement de la Ville. 

6. Conclusion 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et 

Messieurs, de bien vouloir prendre la résolution suivante : 

 

Le Conseil communal de Lausanne, 

 

vu le rapport-préavis N° 2018/06 de la Municipalité, du 1
er
 mars 2018 ; 

 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

d’accepter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Claude-Alain Voiblet intitulé « "Food 

Truck", quel statut pour ces restaurants à roulettes ? ». 

Au nom de la Municipalité : 

Le syndic : 

Grégoire Junod 

Le secrétaire : 

Simon Affolter 

 

 

Annexe : rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat de M. Michel Miéville 










